
Sous  réserve de l’évolution de la situation sanitaire.

Agenda
18/07
Balade potière 
Départ 10h00 devant le Patiau
18/07
Démonstration et Initiation à la 
danse bretonne
De 15h00 à 16h30. 
Place Eugène Renaudeau
24/07
Soirée Catch
19h00 . Place de la mare
 Réservation dans les commerces
25/07
Tournoi de foot mixte
9h00 . Stade du haut
30/07
Marché de Potiers d'été
A partir de 14h00. Devant le Patiau
01/08
Démonstration et Initiation à la 
Zumba
De 15h00 à 16h30. 
Place Eugène Renaudeau
06/08
Théâtre "Une laborieuse entreprise" 
20h30. Place de la mare 
22/08
Balade potière 
Départ 10h00 devant le Patiau

22/08
Exposition de voitures et 
mobylettes anciennes.  
De 10h00 à 18h00.
Place Eugène Renaudeau
28 /08
Soirée Country
A partir de 19h00
Place du 20 juillet 1850
Repas sur réservation dans les 
commerces
11 et 12/09
Un village comme paysage 
Rendez-vous au Patiau
18/09
Nettoyage de la nature
9h30 - Place du 20 juillet 1850 
25 et 26/09
Fête des Lises
Cirque des Lises

Suivi Analyse des besoins sociaux
Le conseil municipal et le Centre 

Communal d’Action Sociale remercient 
les 140 personnes ou familles qui 
ont fait un retour de leur questionnaire 
concernant les analyses des besoins 
sociaux. 
Pour celles et ceux qui n’ont pas pu 
répondre à cette enquête, nous restons 
à leur écoute.
L’état d’esprit des élus et des membres 

du CCAS était, dans un premier temps, 
de faire un diagnostic pour mieux 
appréhender la réalité communale.
L’ objectif est d’observer si l’offre de 
services existante sur la commune 
répond aux besoins des potians et 
d’identifier les éventuels manques. Pour 
cela, une étude statistique est en cours. 
Dans un second temps, les potians 
jeunes comme moins jeunes seront 
invités à des rencontres avec des 
acteurs institutionnels comme la CAF 
ou le CLIC, 
les associations ou les écoles… 
Suite à ces échanges autour de 
thématiques communes, les élus 
mettront tout en œuvre pour proposer 
les services communaux les mieux 
adaptés aux besoins des potians.
En attendant nos prochaines 
rencontres, 
prenez-bien soin de vousl
Le CCAS de Saint-Jean-La-Poterie

Bienvenue Gwendall
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Reconnaissez vous l’endroit ?

... Réponse dans la prochaine édition !!!

Réponse de l’édition n°97:

Sur cette photo datant de 1959, nous pouvons voir la 
traditionnelle et annuelle course cycliste du 15 août, 
dont l’arrivée se trouvait à côté de la place Renaudeau. 
Un événement très populaire sur la commune, 
puisqu’il rassemblait de nombreux spectateurs et 
cyclistes amateurs comme professionnels.

infos pratiques

Horaires mairie (horaire d'été)
Lundi, mardi, jeudi :
8h-12h / 15h-17h30

Mercredi :
9h-12h 

Vendredi :
8h-12h / 15h-17h30

Téléphone
 02 99 71 19 03

Email
mairiestjeanpot@wanadoo.fr

- - - - - - - - - - - Bibliothèque : 

Cet été les permanences seront 
assurées : les mercredis de 

15h30 à 18h. 
Horaires habituels 

au delà de ces dates.
- - - - - - - - - - -

Collecte des ordures 
ménagères et tri sélectif

Pour les ordures ménagères, vous 
pouvez présenter 

votre bac gris le mardi.
Les collectes des bacs jaunes 

s’effectueront :
les vendredis 9 et 23 juillet,
les vendredis 6 et 20 août,

les vendredis 3 et 17 septembre.
- - - - - - - - - - -

Fermetures des  commerces 
pour congés

La Mie Potiane : 
Du 14 juillet au 5 août inclus

Cuisine et Gourmandises
 Du 9 au 30 août inclus

Le Breizh Café
Du 26 septembre au 10 octobre 

inclus

Merci à toutes les associations communales et 
intercommunales, entreprises... souhaitant faire 

paraître des informations dans le prochain 
Echo Potian (prochaine parution prévue début 
septembre) d’envoyer leurs articles à l’adresse 

suivante : 

mairiestjeanpot@wanadoo.fr

conseil municipal
CM du 26 mai:

>  Exécutif local : Délégations 
consenties au Maire par le Conseil 
Municipal
>  Finances :  Participation 

financière pour l'accueil d'une 
jeune volontaire au Patiau
>  Finances : Attributions de 

subventions 2021
>  Finances : Participation

financière pour l'accueil d'un
enfant dans une école à Auray
>  Foncier : Acquisition d'une

emprise foncière issue de la
parcelle AM169, appartenant à
Mr et Mme COGREL

CM du 01 juillet :

>  Finances : Demande de
subventions au titre du programme
de solidarité du département :
travaux de remplacement des
menuiseries extérieures du centre
Pierre Glet
>  Finances : Demande de

subventions au titre du dispositif
"bien vivre partout en Bretagne" de
la région et au titre du programme
de solidarité du département : local
jeunes
> Finances : Adhésion à

l'association "Ville et métiers d'art"
>  Finances : Adhésion à

l'association "Escales fluviales de
Bretagne"
> Finances : Adhésion à

l'association des Maires des Maires
ruraux de France du Morbihan
> Finances : Renouvellement de la

convention de partenariat "Graines
d'envie" (Epicerie sociale et
Solidaire)
> Finances : Indemnisation du
piègeur de ragondins mandaté par 
la FDGDON
> Finances : Cession de moutons
> Enivironnement : Adhésion à la
charte régionale d'entretien des
espaces descollectivités

* Les comptes rendus de ces
séances sont disponibles en

mairie et consultables sur notre 
site sur internet.

>  Patrimoine : Convention de 
mise à disposition de locaux 
communaux à une association
> Urbanisme :  Transfert de 

compétences PLU
>  Foncier :  Acquisition d'une 

emprise foncière issues des 
parcelles AM269,271 et 273 aux 
consorts Bézier

Gwendall LE GOUHINEC a rejoint 
l'équipe du service technique, fin mai, 
en remplacement de Benoit SEBILLET. 
Gwendall habite la commune depuis 4 
ans. Nous lui souhaitons la bienvenue !

edito

Mes chers concitoyens,

Vous avez dû recevoir dans vos boîtes aux lettres un 
exemplaire du dépliant « Saint-Jean en fête », récapitulatif des 
animations proposées par la commune ou les associations cet été. 
Malgré le soleil encore balbutiant et les menaces que font planer les 
variants, la municipalité a souhaité vous offrir une programmation 
estivale éclectique. Danse country ou catch, exposition de véhicules 
anciens ou balade, poterie ou théâtre, chacun devrait pouvoir 
choisir un événement qui lui permettra de profiter de sa commune !

Après ces longs mois de grisaille et de restrictions, j’espère sincèrement 
que chacun pourra, vacciné ou non, en respectant encore et toujours les 
gestes barrières, partager sourires, joies et d’agréables moments en 
cette période estivale. 

Qu'elle vous soit belle !

Alexis Matull



Petite anecdote nous 
venant de l'école Saint-Joseph :

Julie, la maîtresse, demande à un élève de CE1 : 
-Quel est l’infinitif de la phrase “j’ai perdu mes clefs ?

Il faut... 
L’enfant répond: - 

Trouver les clefs !

Paroles d'enfants

Zoom sur...charles seller 
photographe
"Photographe professionnel depuis peu, je 

suis passionné par les paysages depuis plus de 3 ans. 
Je suis né au Royaume-Uni, et en 2007, je déménage 
à Saint-Jean-la-Poterie à l'âge de 7 ans. Je 
suis tombé amoureux des paysages autour du 
village notamment ceux des marais de l’Oust. J'étais 
captivé par la magie de me lever tôt le matin, et me 
retrouver aux bords de la rivière plongée dans le 
brouillard. C’est cette magie que je vise à transmettre 
dans mon travail : saisir en images l'essence du 
paysage par une lumière, une ambiance, ou une 
scène. Je publie mon travail sur les réseaux comme 
Instagram, YouTube et Facebook ainsi que sur mon Site 
internet. Je vous propose d’amener cette magie des 
marais chez vous grâce aux tirages d’art de mes 
images en série limitée et imprimées par mes 
soins. Je partage mon savoir et mon regard en 
aidant d’autres passionnés de photographie par 
des stages et des cours de photographie 
dans la région. J'ouvre également mon regard vers 
des reportages d'événements et des prestations 
de photos.

Si vous souhaitez en savoir plus sur mon travail, ou 
si vous êtes intéressé par une prestation photo, 
n'hésitez pas à consulter mon site web ou à me 
contacter directement par mail ou téléphone".

Site Web: https://charlessellerphotography.com 
Instagram: @charles_seller_photography
Mail: photos@charlessellerphotography.com 
Facebook: https://www.facebook.com/
charles.seller.photography

Nouvelle carte d'identiteTerrain constructible
De nombreuses personnes 
souhaitent acquérir un terrain 
afin d’y construire leur future 
maison sur la commune 
et se présentent en mairie 
pour connaître les terrains 
disponibles..
Vous avez un terrain 
constructible sur la 
commune ? Vous souhaitez 
le vendre ?  N’hésitez pas à 
le faire savoir en mairie, qui 
vous mettra en relation avec 
les personnes intéressées.

Projet ... Souris c'est Vendredi
Un groupe de personnes, issues du collectif de la bibliothèque (Eric Yung, Georges Behagle, Albert Euzenat), se 

propose de tester une initiation à l'informatique sur la commune de Saint-Jean-la-Poterie.
Il propose aux potians qui ne maîtrisent pas l'outil informatique une découverte de plusieurs thèmes dans un cadre 

bienveillant. Ces sessions sont bien évidemment gratuites. 
Il envisage des sessions d'1h30 le vendredi matin de 10h00 à 11h30 dans les locaux de la bibliothèque. Elles 

s’adressent à des personnes débutantes ou ne maîtrisant que peu l’informatique...Un besoin exprimé à nombreuses 
reprises par les Potians dans l'ABS.
Il propose de limiter ces sessions à 4 personnes à la fois pour pouvoir apporter le plus de soutien 
possible.L’inscription peut se faire pour un seul ou plusieurs vendredis.
Renseignements et inscriptions auprès d’Albert Euzenat, joignable au 02 99 72 11 99 ou 06 70 31 75 95.

Le programme est le suivant :
vendredi 3 septembre : Navigation sur internet 
vendredi 17 septembre : Création et fonctionnement  d'une messagerie internet 
vendredi 1 octobre : Classement et sauvegarde de documents 
vendredi 15 octobre : Thème ouvert proposé par les participants (ou par vous si vous le souhaitez) 
vendredi 29 octobre : Création d'un espace personnel sur les sites publics 
vendredi 12 novembre  : Réseaux sociaux 
vendredi 19 novembre : Comment échanger avec ma famille et mes amis 
vendredi 26 novembre : Thème ouvert proposé par les participants

Une partie du collectif de citoyens lors de cette matinée

Le déploiement de la nouvelle carte d’identité est réalisé depuis le 15 mars 
dernier dans plusieurs départements pilotes.  Dans le département du 
Morbihan, la mise en œuvre de ce nouveau titre a débuté  le lundi 14 juin 
dernier. Ce dispositif sera progressivement généralisé à tous les 
départements français avant le 2 août prochain.
L’usage de cette nouvelle carte d’identité, au format plus petit (taille 
d’une carte bancaire) reste inchangé et permet à chaque citoyen de 
justifier de son identité tant dans ses relations avec l’administration 
que dans sa vie quotidienne. Elle peut également servir de titre de 
voyage, certains États (Union Européenne et hors Union Européenne) 
l’acceptant au même titre qu’un passeport. Elle demeure gratuite. Sa durée 
de validité est de 10 ans tant pour les majeurs que pour les mineurs.
Depuis le 14 juin 2021, les usagers qui demandent la création d’un premier 
titre ou le renouvellement d’un titre (vol, perte, changement d'une 
donnée...) se voient attribuer la nouvelle carte nationale d’identité.

L’ECOLE DE MUSIQUE TRADITIONNELLE PRÈS DE CHEZ NOUS !

La musique près de chez vous ! C’est le principe de 
l'École de Musique Traditionnelle, itinérante sur 8 
communes du territoire, qui propose des cours et 
ateliers ouverts à tous dès l’âge de 4 ans. Elle intervient 
à Redon, Pipriac, La Chapelle-de-Brain, Plessé, Saint- 
Nicolas-de-Redon, Allaire, Peillac et La Gacilly.
Sa particularité ? Un enseignement basé sur la 

transmission orale et la pratique en contexte, 
participant ainsi à l’animation culturelle locale. 
Éveil musical, découverte instrumentale, accordéon 

diatonique, violon, harpe, guitare, flûte traversière, 
bombarde, biniou, clarinette, cornemuse… ce n’est pas 
moins d’une quinzaine de disciplines qui est ainsi 
proposée. Les élèves peuvent également bénéficier 
d’un atelier complémentaire, qui permet de développer 
d’autres compétences musicales (rythme, chant, 
danse, pratique collective…)

Pour découvrir toutes les propositions, rendez-vous 
sur www.gcbpv.org

Infos, inscriptions, contacts :
Ecole de Musique Traditionnelle / Groupement 

Culturel Breton des Pays de Vilaine
6, rue Joseph Lamour de Caslou 35600 REDON

02 99 71 36 50 ou 02 99 71 45 40
gcbpv-emt@wanadao.fr

MATINÉE CITOYENNE
Le 5 juin, quelques potians accompagnés d’élus se 

sont rendus sur le site de l'Église de Saint-Jean-
des-Marais, afin de désherber, débroussailler, 
nettoyer le site qui deviendra scène et décor le 
temps d’une soirée pour la représentation de « Moi, 
Jean Noël Moulin, président sans fin » le vendredi 9 
juillet.
Soleil, convivialité et bonne humeur ont ponctué 

cette matinée de nettoyage, qui s’est déroulée dans 
le respect des gestes barrières préconisés.
Merci à tous les participants !  Et rendez-vous pour 

la prochaine matinée citoyenne du nettoyage de la 
nature le samedi 18 septembre.

  avant le début du spectacle
    Entrée libre - sur réservation 

Un village comme paysage
Sillonner la commune et ses sentiers. Parcourir des 
chemins et découvrir des jardins. Lancer des invitations 
pour un petit-déjeuner convivial, dans son appartement. 
Organiser un atelier d’écriture au salon de coiffure, un 
jour de grand vent… Pendant trois années, dans le cadre 
d'un partenariat avec le Canal, Alexandre Koutchevsky a 
effectué une résidence de territoire à Saint-Jean-la-
Poterie, en suivant le rythme des saisons. Il a parcouru 
la commune grâce à ses habitants qui lui ont fait 
découvrir des endroits qui leur tenaient à cœur, ou qui 
avaient une signification pour eux. Petit à petit se sont 
dévoilés des paysages géographiques et intimes, des 
histoires, des relations entre les gens et leur pays. Une 
démarche de création profondément humaine, sous le 
signe de l’échange entre l’artiste et les habitants.

Venez découvrir ce spectacle déambulatoire 
les samedi 11 septembre à 18h00 
et dimanche 12 septembre à 11h00 et 15h00
Pour tout public – rendez-vous au Patiau

Campagne de régulation des pigeons
Le développement incontrôlé d'une population de 

pigeons sur un territoire peut aboutir à une situation 
préjudiciable pour les habitants,  tant du point de vue 
des dégradations occasionnées aux bâtiments que du 
point de vue de la salubrité publique. Afin de régulariser 
cette population , des actions vont être mises en œuvre 
prochainement.


